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PAR COURRIEL 
 
Le 5 décembre 2019  
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information  

 
 
Madame, 
 
Par la présente, nous vous transmettons notre réponse à votre demande d’accès que 
notre organisme a reçue le 5 novembre dernier visant à obtenir les procès-verbaux du 
comité consultatif régional de la traverse Matane–Baie-Comeau–Godbout et ce pour 
les trois dernières années jusqu’à la date la plus récente pour la tenue des réunions. 
 
Vous trouverez, ci-joint, copie des documents demandés. Cependant certains 
renseignements ont été caviardés, et ce, en vertu des articles 19, 22, 23, 24, 25 et 27 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics RLRQ, c. A-2.1 (la Loi) qui 
prévoient ce qui suit : 
 

19. Un organisme public peut refuser de communiquer un 
renseignement lorsque sa divulgation porterait vraisemblablement 
préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du 
Québec et un autre gouvernement ou une organisation 
internationale. 

 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret 
industriel qui lui appartient. 

 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique 
ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales 
ou de gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement 

javascript:displayOtherLang(%22se:19%22);
javascript:displayOtherLang(%22se:22%22);
javascript:displayOtherLang(%22se:22%22);


 

 

de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un 
projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion 
de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de 
dette ou de gestion de fonds. 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel 
d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, commercial, 
scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 

 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement 
fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer 
un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon 
substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

 
25. Un organisme public doit, avant de communiquer un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical fourni par un tiers, lui en donner avis, 
conformément à l’article 49, afin de lui permettre de présenter ses 
observations, sauf dans les cas où le renseignement a été fourni en 
application d’une loi qui prévoit que le renseignement peut être 
communiqué et dans les cas où le tiers a renoncé à l’avis en 
consentant à la communication du renseignement ou autrement. 
 
27. Un organisme public peut refuser de communiquer un 
renseignement dont la divulgation aurait vraisemblablement pour 
effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de 
convention collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du 
début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à 
compter de sa date, une étude préparée en vue de l’imposition 
d’une taxe, d’un tarif ou d’une redevance. 

 
Certains renseignements personnels ont été caviardés, et ce, en vertu des articles 54, 
56 alors que d’autres ont été préservés selon l’article 57 de la Loi précitée : 
 

54. Dans un document sont personnels, les renseignements qui 
concernent une personne physique et permettent de l’identifier. 
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56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement 
personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec un autre 
renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention 
révélerait un renseignement personnel concernant cette 
personne.  

 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public.   
 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, 
l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de travail d’un 
membre d’un organisme public, de son conseil d’administration ou 
de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, d’un 
sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement 
(Nos soulignés); 
 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de 
téléphone du lieu de travail et la classification, y compris l’échelle 
de traitement rattachée à cette classification, d’un membre du 
personnel d’un organisme public;  
 
(Nos soulignés) 
 
[…] 

 
Conformément à l’article 51 de cette Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
 

Marie-Gabrielle Boudreau, avocate 
Directrice principale aux affaires juridiques et secrétaire générale 
 
p. j. Avis de recours 
 Documents demandés  

 
 




